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GATT/AIR/91 âS.b.Sé 

OBJET: LISTE XX ~- ETATS-UNIS 
C O N S U L T J ^ ' I O M S J A - U ' T I T E E DE L'ARTICLE, XIX; 
ACIDE PARLâmTOSÂLICYLIgÔE 

LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS A EAIT PARVENIR AU SECRETARIAT, POUR 
ETRE TRANSMISE AUX PARTIES CONTRACTANTES, LA COMMUNICATION SUIVANTE? 

"LE 14 JUIN, LA COMMISSION DU TARIF DES ETATS-UNIS A ADRESSE AU 
PRESIDENT UN RAPPORT RELATIF A LA DEMANDE DE RECOURS A LA CLAUSE 
ECHAPPATOIRE DANS LE CAS DE L'ACIDE PARAAMINOSALICYLIQUE, AUX TERMES, 
DUQUEL LES AVIS DE SES MEMBRES SE SONT PARTAGES DE FAÇON EGALS SUR 
LE POINT DE SAVOIR S I LES IMPORTATIONS DE CE PRODUIT MENACENT DE 
CAUSER UN PREJUDICE GRAVE A L'INDUSTRIE NATIONALE, 

"L'UN DES GROUPES EST iiRRIVE A LA CONCLUSION QU'IL Y AVAIT PRE
JUDICE DU F,.TT DE L'ACCROISSEMENT DES IMPORTATIONS ET A RECOMMANDE QUE 
LE DROIT D;ENTREE SCIT PORTS DE 3 ^ CENTS LA LIVRE, PLUS 25 POUR CENT 
AD V.iOREM, A 5 CENTS LA LIVRE, PLUS 35 POUR CENT AD VALOREM. L'AUTRE 
GROUPE N'A PAS CONSTATE DE PREJUDICE ET N'A FORMULE AUCUNE RECOMMANDA
TION CONCERNANT LA MODIFICATION DU DROIT D'IMPORTATION, 

"EN 1 9 5 5 , LES IMPORTATIONS DE CE PRODUIT AUX ETATS-UNIS, EN 
PROVENANCE DES PRINCIPAUX PAYS FOURNISSEURS, ONT ETE LES SUIVANTES: 

ALLEMAGNE 
ITALIE 
S U S S E 
FRANCE 
S'CEDE 
BELGIQUE 
PkYS-BAS 

$264.000 
137.000 
121.000 

77,000 
47.000 
11.000 
20.000 

"LA DECISION DU PRESIDENT, EN L'ESPECE, DOIT INTERVENIR DiiNS . 
UN DELAI DE SCTXANTE JOURS A COMPTER DU 14 JUIN, DATE A LAQUELLE LA 
COMMISSION LOÏ. A SOUMIS SON RAPPORT. 
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"LE DEPARTEMENT D'ETAT DISCUTE ACTUELLEMENT CE PROBLEME AVEC 
LES AMBASSADES DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE, DE L'ITALIE, 
DE LA SUISSE, DE LA FRANCE, DE LA SUEDE ET DE LA BELGIQUE; IL PORTE 
A LEUR CONNAISSANCE QUE CETTE DISCUSSION DOIT ETRE CONSIDEREE COMME 
CONSTITUANT LA NOTIFICATION ET OUVRANT LES CONSULTATIONS PREVUES A 
L'ARTICLE XIX DE L'ACCORD GENERAL. LES ETATS-UNIS SONT EVIDEMMENT 
DISPOSES A EXAMINER CETTE QUESTION AVEC TOUTES LES PARTIES CONTRAC
TANTES QUI ESTIMERAIENT QU'ELLES ONT UN INTERET EN LA MATIERE AU 
TITRE DUDIT ARTICLE XIX." 

IL CONVIENDRAIT QUE TOUTE AUTRE PARTIE CONTRACTANTE QUI DESIRE ENGAGER 
DES CONSULTATIONS, MOTIF PRIS QU'ELLE A UN INTERET SUBSTANTIEL DANS CETTE 
CONCESSION, ENTRE EN RAPPORT AVEC LE GOUVERNEMENT DES ETATS-UNIS ET HE LE 
FASSE CONNAITRE, 

E. WÏNDHAM WHITE 


